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Le Parlement européen a adopté par 585 voix pour, 41 contre et 41 abstentions, une résolution législative
sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l'Union européenne, du protocole
fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues par l'accord de partenariat dans le
secteur de la pêche entre la Communauté européenne et la République islamique de Mauritanie pour une
période de quatre ans.

Suivant la recommandation de sa commission de la pêche, le Parlement a  à ladonné son approbation
conclusion du protocole.

L'objectif du protocole est d'offrir des possibilités de pêche pour les navires de l'Union européenne dans
les eaux mauritaniennes tenant compte des évaluations scientifiques disponibles, notamment celles du
Comité des Pêches pour l'Atlantique du Centre-Est (COPACE), dans le respect des avis scientifiques et
des recommandations de la Commission Internationale pour la Conservation des Thonidés Atlantiques
(CICTA) et dans les limites du surplus disponible.

L'objectif est également de renforcer la coopération entre l'UE et la Mauritanie en faveur de l'instauration
d'un cadre de partenariat pour le développement d'une politique de pêche durable et l'exploitation
responsable des ressources halieutiques dans la zone de pêche de ce pays, dans l'intérêt des deux parties.
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